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(Corpen = références)Conseils de la semaine : préparation des ensilages en plaine, fin du
déprimage en demi-montagne et pâturage adapté en altitude
Pour tous les secteurs, la pousse de l’herbe est freinée par le froid avec des variabilités entre les parcelles
abritées et celles exposées au vent. Adapter le temps de présence des animaux dans les pâtures et utiliser le
déprimage, lorsqu’il est encore possible. Un pâturage ras, en conditions froides et sèches, pénalise les
repousses.
En plaine, la pousse est légèrement inférieure à la normale et nécessite encore un complément au pâturage. Le
stade repère de début des ensilages d’herbe devrait être atteint d’ici une semaine.
En demi-montagne, sur les zones les plus basses, le repère des 500°C est atteint. Un pâturage au-delà de ce
stade correspond à de l’étêtage. Cela engendre des repousses feuillues de qualité mais en quantité moindre.
Pour les zones les plus hautes, ce repère devrait être atteint d’ici une semaine. Avec la pluie annoncée, c’est le
moment pour apporter de l’azote sur les parcelles de fauche tardive, déprimées et portantes !
Sur les plateaux d’altitude, les hauteurs d’herbe restent modérées. Malgré cela, tous les troupeaux devraient
pâturer au moins quelques heures par jour pour maîtriser la croissance de l’herbe avec le retour des
températures clémentes. Adopter des temps de séjours courts pour éviter des hauteurs de sorties < à 4 cm.
En montagne, le pâturage devrait débuter dès le retour des beaux jours. Un passage rapide des animaux
devrait permettre d’épointer les parties de la plante abimées par le gel et favoriser la pousse. Viser des hauteurs
d’entrées suffisantes (> 6 cm).

Exploitations suivies en 2023

Lezoux
(400 m – VL bio)

3ème tour. Agrandissement 
des surfaces et réduction 
du troupeau

Ambert
(550 m - VL)

Début du 2ème passage
Pâturage de jour

Augerolles
(550 m - VA) Mise à l’herbe terminée

St Maurice près P. 
(600 m - VA) Mise à l’herbe des vaches

Condat en Comb.
(700 m - VA)

Mise à l'herbe des vaches 
suitées

Ceyssat
(800 m- OL+VA)

Sortie des brebis quelques 
heures par jours
Agneaux en bâtiment

Laqueuille
(1100 m - VA bio)

34 VA Salers, JB 15 mois 
finis herbe, Salers x Angus, 
100% herbe

Picherande
(1130 m - VL)

Début des mesures 
d’herbe

Cumul des températures au 16 avril 2023 (cumul à partir du 1er février, base 0 – 18 °C, source Météo-France)

Plaine
(300 à 500 m)

599 ° Demi-montagne
(500 à 850 m)

482 ° Plateaux d’altitude
(850 à 1100m)

330 ° Montagne
(> 1100 m)

270 °

Rappel 2022 :   610 ° Rappel 2022 :   500 ° Rappel 2022 :  340 ° Rappel 2022 :   282 °

CLERMONT 330 m 631 ° SAYAT 550 m 550 ° CHALMAZEL (42) 990 m 338 ° MONT DORE 1220 m 270 °

MOISSAT 340 m (*) 607 ° AMBERT 555 m 472 ° VERNINES  1045 m 352 ° ANZAT LUGUET 1270 m 270 °

ISSOIRE 372 m 585 ° ST GERVAIS 705 m 461 ° ST GERMAIN L’H.  1070 m 313 °

COURPIERE 455 m 582 ° ST SULPICE 851 m 419 ° MARCENAT  (15)  1075 m 317 ° (*) source technicien

Gain depuis 9 avril :+71° Gain depuis 9 avril : +54° Gain depuis 9 avril : +37° Gain depuis 9 avril : +27°

Sommes de température
Entre 250 et 300°C : début des
mises à l’herbe précoces
300°C : apport d’azote sur fauche
tardive
500 °C : arrêt du déprimage
650 – 700 °C : début des fauches
précoces (ensilage, foin ventilé…)

La responsabilité du ministère en charge de 
l’agriculture ne saurait être engagée


